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  Lettre datée du 29 juin 2007, adressée au Président  
du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 
 

 Comme suite à la résolution 1701 (2006) du Conseil de sécurité, j’ai l’honneur 
de vous transmettre ci-joint copie d’une lettre datée du 25 juin 2007 que m’a 
adressée le Premier Ministre de la République libanaise, M. Fouad Siniora, 
demandant la prorogation du mandat de la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban (FINUL) au-delà du 31 août 2007, pour une durée d’un an (voir annexe). 

 Je vous saurais gré de bien vouloir porter le texte de la présente lettre et de son 
annexe à l’attention des membres du Conseil de sécurité. 
 

(Signé) Ban Ki-moon 
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Annexe 
 

  Lettre datée du 25 juin 2007 adressée au Secrétaire  
général par le Premier Ministre du Liban 
 

[Original : anglais] 
 

 Me référant au paragraphe 16 de la résolution 1701 du Conseil de sécurité et 
anticipant l’expiration du mandat de la Force intérimaire des Nations Unies au 
Liban (FINUL) le 31 août 2007, j’ai l’honneur de vous informer que le Conseil des 
ministres a décidé, le 25 juin 2007, de solliciter la prorogation du mandat de la 
FINUL pour une nouvelle période d’un an se terminant le 31 août 2008, selon les 
mêmes termes que ceux du mandat énoncé au paragraphe 11 de la résolution 1701 
(2006), et sans amendement. Le Gouvernement libanais apprécie l’action de la 
FINUL et sa coopération avec les Forces armées libanaises et souhaite que la 
FINUL poursuive son mandat au service de la paix et de la stabilité. Je saisis cette 
occasion de rendre hommage au commandant, aux officiers et aux soldats de la 
FINUL pour leur dévouement à leur mission et je renouvelle aux pays fournisseurs 
de contingents et à leurs gouvernements nos remerciements et notre gratitude de leur 
présence à nos côtés en cette période critique cruciale pour réaffirmer les 
prérogatives de l’État libanais et son autorité exclusive sur l’ensemble du territoire. 

 J’ose compter sur une décision favorable du Conseil de sécurité en réponse à la 
présente demande de prorogation au-delà de la fin d’août. 

 Je compte par anticipation que le Conseil de sécurité prendra à la fin du mois 
d’août une décision favorable à la prorogation demandée. 
 

(Signé) Fouad Siniora 

 


